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L'ajournement

Le ministre a répondu par la négative. Mais, monsieur le

ministre a raison de dire que c'est le parti libéral qui a envisagé
la possibilité de faire des changements à la loi sur les brevets

pharmaceutiques. C'est pourquoi nous avons créé la Commis-

sion Eastman. Les recommandations contenues dans la rapport
de la Commission nous semblaient, à nous du parti libéral,
comme raisonnables pour plusieurs raisons. D'une part, c'était

une étude indépendante, donc moins sujette aux pressions que

pourraient exercer divers groupes d'intérêts. D'autre part, la
Commission a présenté des recommandations qui prenaient en

considération les besoins de tous ceux affectés ou attachés à

cette industrie, dont des consommateurs, des compagnies inno-

vatrices, des compagnies génériques, la communauté scientifi-

que et les provinces aussi.
La réponse du ministre était à l'effet qu'il avait pesé les

avantages et les désavantages de sa solution. Sa conclusion

veut que les avantages de la proposition de juin dernier sont

plus nombreux et plus importants que l'avantage qui existe

actuellement, c'est-à-dire le contrôle des prix des médicaments
à la baisse.

Il m'est donc nécessaire, monsieur le Président, de faire un

retour en arrière pour rappeler au ministre que le contrôle des

coûts n'est pas l'objectif premier des amendements de 1969.

Les coûts élevés des médicaments au Canada avant 1969

n'étaient qu'un symptôme d'une industrie pharmaceutique trop

du rapport Eastman. Le fardeau de la preuve repose sui
épaules. Le ministre est allé plus loin en répondant à
deuxième question. Il n'a pas voulu dire si le prix des m&(
ments nouveaux serait plus élevé. Il a demandé: plus élevé

rapport à quoi? Par rapport aux prix qui existent à l'h
actuelle, monsieur le Président. Plus particulièrement par

port aux prix qui ont existé entre 1969 et 1986. Le min

prix.
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